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Demande de renseignements no 2 de la Régie de l’Énergie (la Régie) relative à la Demande du Transporteur afin d’obtenir une autorisation pour acquérir et construire des immeubles et des actifs requis pour le raccordement des centrales de l’Eastmain-1-A et de La Sarcelle à son réseau de transport

1. Référence :
Pièce B1-HQT-7, Document 2, pages 34 et 35.
Préambule :

À la pièce citée en référence, le Transporteur mentionne que : « En date des présentes, le coût estimé pour les postes de départ s'élève à 87 847 600 $. Selon les dispositions prévues aux Tarifs et Conditions en date des présentes, le montant maximal pouvant être assumé par le Transporteur pour les postes de départ est de 78 850 000 $, soit 950 000 kW * 83 $/kW. L'excédent est donc estimé à 8 997 600$ et sera révisé par le Transporteur et payable par le Producteur, conformément aux dispositions de l'article 6.1. » 

Le calcul du Transporteur est fait en considérant les coûts des postes de départ des deux centrales comme un tout.
Selon les Tarifs et Conditions, le montant maximal pouvant être assumé par le Transporteur pour le poste de départ de la centrale de l’Eastmain-1-A est de 43 089 200 $, soit le coût prévu, et le montant maximal pouvant être assumé par le Transporteur pour le poste de départ de la centrale de La Sarcelle est de 16 050 000 $, soit 150 000 kW x 107 $/kW. L’excédent payable par le Producteur pour le coût du poste de départ de la centrale de La Sarcelle est ainsi estimé à 26 708 400 $, soit le coût prévu de 42 758 400 $ moins la contribution maximale du Transporteur de 16 050 000 $.
Demande :
1.1 Veuillez présenter et expliquer les bases réglementaires justifiant le calcul, cité en italique au préambule, du montant maximal pouvant être assumé par le Transporteur pour le poste de départ de la centrale de La Sarcelle, calcul qui diffère du calcul prévu dans les Tarifs et Conditions pour une centrale raccordée à une tension de plus de 120 kV et d’une puissance de  moins de 250 MW appartenant à Hydro-Québec.

